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Cargneule ou Cornieule?

Par Marc Weidmann

Musée de Géologie, CH-1005 Lausanne

RÉSUMÉ:

Une enquête touchant à l'étymologie, l'origine géographique et l'emploi du mot dans la
littérature géologique montre que la seule orthographe valide est : cornieule.

Selon Leine (1968), c'est en 1777 qu'apparait pour la première fois, dans le
dictionnaire de J.C. Adelung, une définition du Rauhkalk ou Rauchkalk des géologues
de langue allemande; le terme, originaire de Thuringe, avait déjà été employé
auparavant dans la littérature géologique.

Mais l'étymologie, l'origine géographique et l'orthographe exacte de son équivalent

français, cornieule ou cargneule, pose un petit problème que ces lignes tenteront
de résoudre. Je ne me risquerai pas à aborder ici d'autres aspects des cornieules, plus
strictement géologiques, qui touchent à la pétrographie et surtout à la genèse de ces
roches particulièrement abondantes dans le Trias alpin; ces problèmes ont motivé de

nombreux travaux aux conclusions souvent contradictoires, dont le dernier en date
est celui de Leine (1968).

Comme le soulignent le Doyen Bridel (1866), Gilliéron (1890) et Hasselrot
(1937), il est évident que c'est de la région Aigle-Bex (canton de Vaud) que provient
ce mot. Cette évidence apparaît encore mieux à la lumière des documents encore inédits

rassemblés pour la rédaction du «Glossaire des patois de la Suisse romande»1).
Le mot corniaula (ou son équivalent creniaula) a été systématiquement relevé dans les

patois des districts d'Aigle et des Ormonts. On le trouve également à Vionnaz, Cham-
péry, Hérémence, dans le Val d'Anniviers et à Miège au-dessus de Sierre. Le même

mot, avec la même signification pétrographique, est prononcé corniolai dans les patois
du Pays-d'en-Haut et de la Gruyère. A Torgon, et là seulement, on a relevé cargneule
(Gilliéron, 1880).

De nombreux toponymes recoupent l'extension géographique du mot: Col des

Cornieules (Massif de Morcles), La Cornieula (près d'Ensex, sur Bretaye), Pierre à

Cornieule (E de la Pointe de l'Au, sur Champéry), près d'Hérémence, etc. Il est
intéressant de noter que des cornieules existent partout où le mot est employé et que ce
dernier n'apparait pas dans les patois du Plateau molassique, du Jura ou du Bassin

lémanique, d'où les cornieules sont absentes.

1) Le fascicule consacré à la lettre Ca paru récemment (tome IV, 1961-1967, Attinger, Neuchâtel),

mais on n'y trouve pas l'article cornieule qui, pour des raisons d'ordre phonétique, sera traité
avec la lettre K.
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Les textes confirment également l'implantation locale et l'ancienneté du mot:
«... pour voittures de crignole pour le pont de la Chamberonne...» (1677, Comptes
D 233, Archives de la Ville de Lausanne).
«... l'extérieur du pont devra estre de tuf ou pierres cornieules...» (1724, Reg. not.
Charles de Loes, Archives Cantonales Vaudoises).

Rien n'indique que ce terme existe dans les patois savoyards etGuEYMARD (1840)
nous apprend que la cornieule est appelée brelan dans les patois du Dauphine. En
Italie (C. Sturani, comm. pers.), corniola n'est utilisé que par les géologues ayant
travaillé dans les Alpes occidentales, c'est la traduction du mot français cargneule,
donc un simple «francesismo». En Toscane, les cornieules sont dénommées calcare

cavernoso (ou cavernoso tout court) par les carriers et ce terme a passé dans le language
des géologues qui emploient également les dénominations suivantes : calcare ou dolomie

a cellette, dolomia cariata ou cariata tout court. Quant au mot corniòla, il désigne
les calcaires pélagiques compacts et faiblement siliceux, de couleur fauve et d'âge
liasique moyen, souvent exploités par les carriers de l'Ombrie et des Marches; il a
aussi été emprunté par les géologues comme nom de formation.

La liste suivante, résultat d'une rapide enquête bibliographique, résume l'histoire
du mot cornieule dans les publications géologiques:
1776 - De Haller, p. 37, parle de tuf pour la cornieule de la région de Panex sur Bex2).
1788 - Wild décrit la roche, mais ne la dénomme pas.
1796 - De Saussure ne parle pas de cornieule ou de tuf à propos de la région de Bex, mais (t. IV,
p. 430, par. 2261) donne une description très précise d'une «espèce de tuf très-remarquable» observé
sur l'arête menant du Col du Théodule en direction du Cervin. Il s'agit indiscutablement de cornieule
et De Saussure remarque qu'il a vu ailleurs des roches identiques «... ordinairement dans les limites
entre les montagnes primitives et les secondaires...» C'est la première fois qu'on note avec autant de

clarté et de concision la position stratigraphique ou tectonique la plus fréquente des cornieules de la
chaîne alpine.
1805 - Escher (qui deviendra plus tard Von Der Linth), p. 870: «... die Cornicule3)-Lagen (eine
Art Trümmergestein mit Höhlungen und kalkigem Bindemittel)...» En 1806, le même texte de Escher
est publié à nouveau par un autre éditeur, mais avec la même orthographe (p. 258).
1809 - Struve, p. 29, note c: «... la Corniolaz, Raukalk des Allemands...»
1810 - Struve, p. 112: «... la Corniolaz ou la Cornieule...»
1819 - De Charpentier, de même que De Beaumont (1824) ne citent pas la roche dans leurs
descriptions des mines de Bex et des environs.
1832 - Dufrénoy, p. 33, donne cargnieule sans motiver les raisons de cette nouvelle orthographe.
1834 - Studer, p. 134: «... cavernöser Dolomit oder Rauhwacke (Carnieule im Patois von Bex)...»
C'est la première mention de l'origine patoise du mot.
1840 - Gueymard, p. 439: «... cargneules on calcaires cellulaires ...»
1841 - D'Omalius D'Hallois: cargneule.
1845 - Dufrénoy, vol. II: cargnieule.
1847 - Favre, p. 996: «... couche de carnieule ou calcaire magnésien celluleux...»
1848 - Morlot, p. 3: corgneule.
1848 - Lardy, p. 32: cargneule.
1850 - Fournet, passim : cargnieule.
Cette liste, que j'arrête en 1850, n'est certainement pas exhaustive.

2) P. 37 également: «... la pierre cornée bleue, comme dans la grande montagne à sel...» ne désigne

pas la cornieule, comme le pensait Renevier (1890, p. 80), mais bien les calcaires à silex du Lias,
dit «des Mines». Il en est de même de la «Pierre de Corne» mentionnée par Struve (1789, p. 52).

3) Il s'agit d'une erreur de transcription de l'imprimeur; le manuscrit portait certainement
cornieule; il est amusant de constater que cette coquille typographique est souvent réapparue depuis 1805
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Tous les traités consultés, publiés avant 1845, soit ne parlent pas de la cornieule,
soit la décrivent sous les noms de «Rauhwacke» ou de «calcaire celluleux» (De Luc,
1816; Breislak, 1818; D'Aubuisson De Voisin, 1819; Brard, 1821; Beudant, 1824;

Brongniart, 1829; D'Omalius D'Hallois, 1835; Lecoq, 1838; De Léonard, 1839).
Le traité de Dufrénoy (1845) cité ci-dessus est le premier à introduire le terme;

il sera suivi de ceux de D'Omalius D'Hallois (1853: cargneule), Coquand (1857:
cargneule), D'Omalius D'Hallois (1868: cargneule ou corgneule), etc. Il semble que,
dès 1850, le terme soit entré dans le vocabulaire courant des géologues de langue
française, avec l'orthographe cargneule le plus souvent.

Mais l'accord est loin d'être total sur ce point. En effet, la plupart des auteurs
suisses romands sont restés fidèles à l'orthographe cornieule et, à deux reprises (1864
et 1890), Renevier en a donné les raisons. En outre, le «Grand Dictionnaire Universel
du XIXe siècle» de P. Larousse, paru en 1865, donne cargnieule, mais les éditions
ultérieures du «Larousse», ainsi que le «Quillet», écrivent cargneule*). Plus récemment,
la «Nomenclature géologique» de Schieferdecker (1959) admet aussi bien cargneule

que cornieule, alors que celle de la Chambre Syndicale Des Pétroles (1961-1966)
ne donne que cargnieule ou carnieule. Pour terminer cette longue liste, et sans
prétendre qu'elle soit complète, mentionnons encore que Rinne (1912) écrit cargneule ou
corniole et que Daubrée (1897, p. 33) considère que le mot est un adjectif: «une dolomie

cargneule»]
Voyons maintenant ce que l'étymologie de ce terme peut nous indiquer sur son

orthographe. La plus ancienne tentative d'explication étymologique se trouve dans une
lettre inédite, datée du 18 juin 1848 et adressée par J. De Charpentier à A. Morlot
(Bibliothèque Cantonale, Lausanne, Fonds Morlot, IS 1938-lc/2): «Le calcaire dédo-
lomisé par l'action du gypse combiné avec le sulfate de magnésie s'appelle Corgneulaz,
mot qui en patois du district d'Aigle signifie la corme (Korndiuskirsche), et Corniolai,
le cormier (Cornus musculo Lin.)5). - Est-ce des trous dont la roche est percée qui sont
souvent de la grosseur d'une corme ou est-ce de la couleur de la roche semblable à

celle du cormier que la corgneulaz a tiré son nom?»
Pour Ph. De La Harpe (1877), «... ce nom viendrait de corne, indiquant la

dureté de la cornieule, de même que celui de cornouiller, bois dur, résistant au choc
comme la cornieule. Il serait donc faux d'écrire cargnieule ou corgneule».

Pour Gilliéron (1890), «... corniaule, creniaule... se rattache à la forme corneóle,
à l'italien corniola, à l'allemand karneol, karniol, mots qui tous désignent la

cornaline. La cargneule aurait été appelée ainsi à cause de sa couleur rouge.» Von Wartburg

(1946, p. 1198) reprend l'étymologie proposée par Gilliéron.
Cette dernière explication est immédiatement écartée par un géologue, car rien

dans la cornieule ne rappelle la cornaline, ni la couleur, ni la composition, ni les
conditions de gisement, ni l'usage qu'on en peut faire... L'explication de De La Harpe
n'est guère satisfaisante non plus, car la cornieule n'a jamais un aspect corné, de
même qu'elle ne se signale pas par une dureté exceptionnelle.

4) Le «Dictionnaire de l'Académie française» (8e éd., 1932) ignore toujours ce mot; il en est de
même des diverses éditions du «Littré» et du «Robert».

5) C'est le texte original de la lettre qui est cité ici. On dit maintenant «Kornelkirsche» et Cornus
mas L.
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C'est la seconde des explications proposées par De Charpentier qui me parait
la meilleure et la plus vraisemblable. En effet, comme nous l'avons vu, le cormier
(Cornus mas L.) se dit corniolai en patois d'Aigle-Bex et cet arbre est assez abondant
dans la région, comme les masses de cornieule d'ailleurs. Or les fleurs du cormier
sont d'un jaune-orangé foncé qui peut fort bien rappeler la couleur des cornieules,
d'autant plus que la floraison intervient au premier printemps, avant que les feuilles
aient poussé, ce qui, vu de loin, donne des masses jaune-brun mimant l'aspect d'un
affleurement de cornieule. Ce sont les cormes, les fruits du cormier, qui ont une couleur
rouge-grenat qui rappelle celle de la cornaline.

Quant à l'origine des mots corniolai (cormier, espèce Cornus mas L.) et cornouiller
(genre Cornus), elle pourrait se trouver dans le mot corne, le bois de ces arbres étant
réputé pour sa dureté et sa compacité. Les mêmes relations existent en italien entre
les mots corno (la corne), corniolo (le cornouiller) et corniòla ou corniuòla (la cornaline
et aussi la corme).

Que conclure de tout ceci en ce qui concerne l'orthographe à adopter: cargneule
ou cornieule?

Si l'on désire respecter les règles de la priorité, il est évident que cornieule seul est

valable, ayant été publié déjà en 1810 (les mentions antérieures de 1805 et 1809 étant
soit entachée d'erreur typographique, soit donnée sous forme patoise). Cargneule
n'est apparu qu'en 1840, précédé de cargnieule (1832) et carnieule (1834)6).

Si l'on se base sur les origines patoises du mot, c'est encore cornieule qu'il faut
choisir, puisque la prononciation avec O a été relevée systématiquement partout;
le cargneule du patois de Torgon n'étant probablement dû qu'à une mauvaise
prononciation ou transcription de l'informateur local. En effet, le remarquable connaisseur

des patois gallo-romans qu'était J. Gilliéron doute fort que la forme cargneule
soit d'origine patoise et estime plutôt qu'elle repose «... sur une erreur de lecture de

manuscrit ou sur une autre erreur individuelle.»
Si enfin c'est l'étymologie du mot qui doit dicter son orthographe, c'est encore

cornieule qu'il faut choisir, puisque la filiation la plus vraisemblable serait cornus-
corniolai-cornieule. Et c'est d'ailleurs l'orthographe française donnée par Von Wartburg

(1946, p. 1198), dont l'ouvrage, couronné par l'Académie, fait autorité.
J'espère donc que disparaîtra bientôt la cargneule usurpatrice et que l'antique

cornieule patoise reviendra sous la plume de tous les géologues.

De très précieux renseignements, critiques et suggestions m'ont été amicalement fournis par
Mlle A.-L. Dutoit, assistante à l'Herbier Cantonal de Lausanne, par M. P. Knecht, rédacteur au
«Glossaire des Patois de la Suisse Romande» à Lausanne, et par le Prof. C. Sturani, de l'Université
de Turin. Je les remercie tous très vivement.
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